
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 

sophie.lefort
Texte tapé à la machine
2019-3756
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Installation et exploitation d'une centrale d'enrobage provisoire devant servir aux travaux de renforcement de la piste de l'aéroport de Saint-Nazaire - Montoir (44) sur une durée temporaire (juin à mi-août 2019).
EUROVIA ATLANTIQUE NANTES
Abdenour DJADOUR
SAS
1. Installations classées pour la protection de l'environnementa) Autres installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation
- Autorisation ICPE : Centrale d'enrobage au bitume de matériaux routiers à chaud (rub. 2521-1, capacité 233 t/h)- Enregistrement ICPE : Station de transit de produits minéraux ou de déchets non dangereux inertes (rub. 2517-1, 15 000m²)- Déclaration ICPE : dépôt de matières bitumineuses (rub. 4801-2, 170 t), stockage de produits pétroliers (rub. 4734.2-c, 61,1 t)
Dans le cadre des travaux de reconditionnement de la piste de l'aéroport de Saint-Nazaire - Montoir, une centrale d'enrobage de type RF400M HYPERMOBILE de marque ERMONT devra être mis en place de façon provisoire sur un terrain mis à disposition par "Aéroports du Grand Ouest". Les travaux de fabrication et mise en œuvre d'enrobés débuteront le 1er juin 2019 et se termineront mi-août, les travaux se dérouleront de nuit.Cette centrale d'enrobage mobile de type TSE (tambour - sécheur - enrobeur) a une capacité nominale de 233 t/h à 5% d'humidité des granulats et 160°C d'élévation des matériaux. Elle est équipée d'un brûleur au fioul lourd TBTS d'une puissance de 19,9MW (séchage des agrégats).  La centrale permet la production de matériaux en continu. Elle est formée d'un ensemble de 9 semi-remorques transportables par route. Les enrobés sont un mélange de bitume, de fillers (granulats fins) et de granulats minéraux et agrégats d'enrobés dont les dimensions utilisées dépendent du type de matériaux à fabriquer.
41239723400029
Dans le cadre de l'évolution de la flotte d'avions Airbus Transport International, un avion modèle Beluga nouvelle génération basé sur un Airbus A330 est en cours de construction. Ce "Beluga XL" conçu pour un emport supérieur de 30% au Beluga actuel, permettra de diminuer d'autant, les mouvements d'avions nécessaires au fonctionnement du site Airbus de Saint-Nazaire Montoir.C'est dans ce cadre que sont envisagés les travaux d'infrastructures permettant l'accueil de ce nouvel avion sur l'Aéroport de Saint-Nazaire Montoir en 2019. En effet, le Beluga XL étant plus lourd et plus grand que le Beluga actuel, les infrastructures actuelles doivent être adaptées, afin d'être conformes à la réglementation aéronautique.Les aménagements à réaliser doivent respecter la réglementation aéroportuaire.L'installation d'une centrale d'enrobage provisoire permettra, selon des préconisations techniques précises, de produire de l'enrobé (appelé aussi enrobé bitumineux ou béton bitumineux) servant à reconstituer la surface de roulement de la piste de l'aéroport de Saint-Nazaire - Montoir.
Le terrain prévu pour l'implantation de l'unité industrielle est situé sur le territoire communal de Montoir-de-Bretagne, au niveau d'un espace propriété d'Aéroports du Grand Ouest, situé à proximité du futur chantier.La surface nécessaire à la bonne implantation des installations et des stocks est de 25 000m² environ. Des travaux préparatoires seront réalisés sur le terrain avant la construction du poste d'enrobé : - travaux de terrassement pour mettre à niveau le terrain, - création de piste et d'aires de services en matériaux d'apports type granulats pour permettre la circulation des engins et l'installation des différents équipements nécessaires au fonctionnement de la centrale d'enrobage.Les travaux de fabrication et mise en œuvre d'enrobés débuteront le 1er juin 2019 et se termineront mi-août, les travaux se dérouleront de nuit.Cette installation est donc temporaire.
Après installation, la centrale d'enrobage mobile de type RF 400 M HYPERMOBILE de marque ERMONT est destinée à produire 233 tonnes/heure d'enrobés. Elle sera conduite sous la responsabilité d'un chef de site formé et habilité à cet effet.Les principaux éléments constituants la centrale d'enrobage mobile sont :- un parc à liants comprenant 2 cuves horizontales de 110 m3 chacune (1 remorque par cuve) (170m3 de bitume + 50m3 de FOL)- un silo horizontal de stockage des fillers d'une capacité de 50 m3- un ensemble de prédoseurs à granulats avec tapis de reprise et de convoyage- un tambour sécheur-malaxeur-enrobeur avec un brûleur fonctionnant au FOL- un système de filtration des gaz à manches textiles avec cheminée d'évacuation d'une hauteur de 13 m- un ensemble comprenant un convoyeur à raclettes et une trémie de stockage des enrobés- une remorque comprenant, dans des caissons distincts : une cuve de GNR de 9,5 m3, les deux groupes électrogènes et la cabine de commande.Dès leur fabrication achevée, les enrobés seront acheminés par semis routiers vers le chantier pour application.Les travaux de fabrication et mise en œuvre d'enrobés se dérouleront de nuit. Un plan de circulation sera installé à l'entrée du site de sorte à éviter tout risque d'accident. Le transfert des enrobés du site de production vers le chantier se fera à l'intérieur de l'aéroport, sans sortie sur la voie publique.L'exploitation de l'aéroport de Saint-Nazaire Montoir ne sera pas modifiée après les travaux. Après exploitation, le poste d'enrobage et ses équipements seront démontés puis transférés vers un autre chantier. Les éventuels stocks et déchets seront évacués pour recyclage. Le site sera remis en état conformément aux conditions fixées par les articles R 512-39-1 et suivants du code de l'environnement.
Le projet sera soumis à une demande d'autorisation temporaire d'exploiter au titre de la législation sur les Installations Classées pour la Protection de l'Environnement
Surface totale du siteSurface dédiée aux stocks de granulats et d'agrégats d'enrobésCapacité nominale de la centrale d'enrobageCapacité de dépôt de matières bitumeusesCapacité du stockage de produits pétroliers (+ Silo de stockage de filler)Puissance thermiqueInstallation de distribution de GNR pour remplissage du réservoir du chargeur
25 000m²15 000m²233 t/h à 5% d'humidité170 tonnes59,5 m3, soit 61,1 tonnes (+ 50 m3)680 kW2 m3
Aéroport de Saint-Nazaire - MontoirCommune de Montoir-de-Bretagne (44550)
-2
14
13
53
47
31
75
28
1
1
N.C.Il s'agit d'une autorisation temporaire
2
Le projet est implanté au sein de la ZNIEFF de type II " Vallée de la Loire à l’aval de Nantes " (ID : 520616267).Le projet est également à :- 1,7 km de la ZNIEFF de type I " Marais de Grande-Brière " (ID : 520006577) ;- 2,5 km de la ZNIEFF de type I " Vasières, îles et bordure du fleuve à l'aval de Paimboeuf " (ID : 520006589).
1
N.C.
1
N.C.A 4 km, la zone APB " Marais de Liberge " (ID : FR3800509) est la plus proche du projet. 
2
Montoir-de-Bretagne est une commune littorale située sur l'estuaire de la Loire. Motif du classement : Commune du décret EstuaireEspace littoral protégé : Fleuve Loire RD
1
N.C.Le projet est situé à 1 km au Sud en limite extérieure du Parc naturel régional de Brière, de même pour la Réserve naturelle régionale "Marais de Brière" (ID : RNR257).
2
La commune de Montoir-de-Bretagne est couverte par le Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement du département de Loire-Atlantique et de la communauté de communes CARENE.Il n'y a pas de Plan d'Exposition au Bruit (PEB) pour l'aéroport Saint-Nazaire - Montoir.
1
N.C.
2
L'aéroport est compris dans la Zone Humide d'Importance Majeure (ZHIM) dite "Estuaire de la Loire" (ID : FR511003).
2
Le projet est situé sur une commune couverte par un PPRT approuvé en novembre 2015. Le PPRT concerne les installations de Total, Antargaz, Yara France, Elengy et IDEA Vrac Services.Une partie de l'aéroport est située dans le périmètre d'exposition aux risques pour :- l'intensité thermique transitoire ;- l'intensité de surpression ;
- l'intensité thermique continue ;- l'intensité des effets toxiques à cinétique rapide. 
1
N.C.Aucun site recensé sur BASOL.
1
N.C. 
1
N.C. 
1
N.C. Le plus proche est celui de "La Grande Brière" (ID : 4434).
2
Aucun site Natura 2000 n’est concerné directement par le projet. Les plus proches sont : - ZPS : " Grande Brière et marais de Donges" (ID : FR5212008) et "Estuaire de la Loire" (ID : FR5210103) ; - ZSC : " Grande Brière et marais de Donges" (ID : FR5200623) et "Estuaire de la Loire" (ID : FR5200621).
1
N.C.Aucun site classé n’est concerné directement par le projet. Le plus proche est celui de "La Grande Brière" (ID : 4434).
1
Le fonctionnement de la centrale d'enrobage ne nécessite aucun prélèvement d'eau.Les besoins en eau du site seront essentiellement imputables aux besoins alimentaires et sanitaires des employés ; lesquels seront respectivement assurés par la mise à disposition de bouteilles d'eau.
1
Le fonctionnement de la centrale d'enrobage ne nécessite aucun prélèvement d'eau et ne produira aucun rejet d'eaux industrielles.
1
1
1
Le projet global AMÉNAGEMENT DE L'AÉROPORT SAINT NAZAIRE MONTOIR POUR L'ACCUEIL DU BELUGA XL porté par la SAS SOCIETE CONCESSIONNAIRE DES AEROPORTS DU GRAND OUEST prévoit la réalisation d'une mesure compensatoire sur le site d'installation de la centrale d'enrobage. Cette mesure compensatoire est décrite au sein du dossier de porté à connaissance d'octobre 2018 qui a été instruit par les services de l'Etat. Cette mesure sera réalisée après le démantèlement de la centrale d'enrobé. Cette mesure s'établira à proximité d'une ancienne mesure compensatoire réalisée sur l'aéroport en 2013.
1
Aucun impact sur des habitats ou des espèces recensés au Formulaire Standard de Données des quatre ZSC/ZPS mentionnées ci-avant.
1
N.C.
1
Le site d'installation de la centrale d'enrobage est un espace aéroportuaire de type prairie herbacée, sans usage particulier.Il s'agit d'une ancienne zone remblayée après la guerre 1939-1945.
2
Aucun risque technologique lié à l'aéroport ou au projet.Toutefois, le site est soumis aux risques technologiques mentionnés au 5.1. 
2
Selon Géorisques, les risques recensés sont :- Inondation ;- Inondation - Par submersion marine ;- Aléa moyen Retrait-gonflement des sols argileux ;- Séisme (zone de sismicité de niveau 3).
1
1
Les rejets atmosphériques du poste d’enrobage n’auront pas d’impact sanitaire, ni sur les populations riveraines, ni sur le personnel présent sur site. A noter l'absence d'établissements dits "sensibles" a proximité (pas de crèche, d’hôpital, etc). Les concentrations maximales à l’immission en NO2, SO2, CO et poussières induites par les rejets du poste d’enrobage seront largement inférieures aux objectifs de qualité ou valeurs guide pour la protection de la santé, recommandés par l'OMS.
2
Le trafic généré par l'activité du projet sera exclusivement de type routier et lié aux livraisons des matières premières et expédition des produits finis (interne à l'aéroport).Cet impact, de l'ordre de 48 camions par jour, sera uniquement temporaire (de juin à mi-août) et il est indispensable à la réalisation du chantier (livraison bitume + matériaux de carrière).
2
1
Les activités du site seront à l'origine de trois grandes sources de bruitnocturne qui sont : les bruits causés par l'unité industrielle tambour sécheur,groupes électrogènes, ventilateur exhausteur, etc ; les bruits liés aux déplacements, aux manœuvres et aux opérations de manutention de lachargeuse ; les bruits liés au trafic PL du site. Les habitations les plus proches se situent à environ 300m.Le secteur d'étude perçoit les bruits générés par le trafic aérien de l'aéroport.
2
1
L'origine des odeurs liée à la fabrication des enrobés provient :- des stockages de bitume. Les dégagements d'odeurs de bitume se produisent seulement lors des opérations de remplissage des cuves. Ils sont peu gênants et n'affectent que les personnes présentes sur site et à proximité immédiate des opérations, équipées des protection adéquates- dans les gaz traversant le tambour sécheur et rejetés par la cheminée. Un poste d'enrobage fonctionnant en continu ne provoque pas de dégagements d'odeurs notables, la vitesse d'éjection permet une dispersion optimale.
1
1
Le montage, le démontage, ainsi que le fonctionnement de la centrale d'enrobage, ne seront à l’origine d’aucune vibration qu’elle soit transmise par voie solidienne ou aérienne, susceptible d’incommoder le voisinage ou de causer des dommages aux terrains et aux installations situés à proximité.Le seul phénomène vibratoire pouvant éventuellement être ressenti par les personnes se situant dans un environnement proche sont les vibrations occasionnées par les poids lourds circulant sur la plateforme et/ou les pistes du site.
2
1
L'installation dispose de plusieurs projecteurs (sources immobiles) et de véhicules et engins (sources mobiles). Les projecteurs permettant, en période nocturne, d’éclairer l’installation et les zones de travail du site seront orientés afin d’éclairer uniquement ces zones. Les stocks de granulats périphériques au site permettront, en complément, de limiter les nuisances lumineuses en provenance du site et notamment des sources mobiles que sont les phares des engins et camions. Habitations suffisamment éloignées, pas impactées.
2
Un réglage correct du brûleur du tambour sécheur permettra de limiter les émissions atmosphériques. Les émissions de soufre seront limitées par l’emploi d’un FOL TBTS (teneur en soufre inférieur à 1 %).L’engin du site et les groupes électrogènes ne fonctionneront pas au FOD mais au GNR (gasoil non routier) qui est moins émetteur de soufre.Dans le cadre de l’implantation temporaire de la centrale sur le site un contrôle des rejets atmosphériques sera réalisé. Il concernera a minima les paramètres suivants : poussières, SO2, NO2, CO, COVnm, vitesse d'éjection
2
Le fonctionnement de la centrale ne génère pas en tant que telle de rejet liquide.Eaux industrielles : pas de rejet d'eaux industrielles / Eaux usées : sanitaires de type "chimique" régulièrement vidangés, pas de rejet /Eaux pluviales : - ruissellement et infiltration dans le sol comme actuellementet cuvette de rétention aménagée sous les cuves, du parc à liants. Eaux pluviales pompées (après intempérie, en l'absence de pollution caractérisée) puis rejetées dans le milieu naturel par infiltration à la parcelle.
1
Les effluents générés seront uniquement des eaux usées de type sanitaire qui seront collectées au droit des installations sanitaires mobiles de chantier. Ils seront évacués pour traitement par une société agréée.Les eaux pluviales des zones imperméabilisées seront également collectées et dirigées vers un séparateur d’hydrocarbures garantissant la conformité des rejets.
2
Les déchets produits par les activités seront peu nombreux. Ils se composeront essentiellement de : rebuts de fabrication, poussières, déchets non dangereux, chiffons et gants souillés, huiles et graisse d’entretien.Les rebuts de fabrication seront recyclés dans les fabrications.Les déchets ménagers et assimilés seront évacués par le service local de ramassage des ordures ménagères.Les déchets industriels (huiles, filtres, cartouches de graisse…) seront récupérés et évacués par une entreprise spécialisée
1
N.C.
1
N.C.Les surfaces aménagées sont intégralement comprises dans le périmètre actuel de la concession aéroportuaire. 
1
Le projet d'Installation et exploitation d'une centrale d'enrobage provisoire s'inscrit dans le cadre du projet global d'AMÉNAGEMENT DE L'AÉROPORT SAINT NAZAIRE MONTOIR POUR L'ACCUEIL DU BELUGA XL porté par la SAS SOCIETE CONCESSIONNAIRE DES AEROPORTS DU GRAND OUEST.Ce projet a fait l'objet d'un porté à connaissance en octobre 2018 instruit par les services de l'Etat. Il a été exempté d'étude d'impact suite à une procédure de "cas par cas".Outre ce projet, les principaux projets recensés à proximité sont : - Projet de création de silos par la société "Silos de l'Atlantique" - Avis de l'autorité environnementale délivré le 8 juin 2017  Aucune incidence cumulée.- Projet d'autorisation d'exploiter une unité de méthanisation par la société Centrale Biogaz de l'Estuaire - Avis de l'autorité    environnementale délivré le 5 octobre 2016  Aucune incidence cumulée.
1
N.C.
Le choix de la plateforme résulte de différentes analyses, en particulier :- d'être situé à proximité du chantier de reconstitution de la piste de l'aéroport de Montoir de Bretagne- d'être suffisamment éloigné des premières zones d'habitations du secteur (plus de 300 mètres de distance)En fin d'exploitation, le site sera remis dans son état initial, conformément aux conditions fixées par les articles R 512-39-1 et suivants du code de l'environnement, en particulier :- enlèvement de tous les matériels- enlèvement de tous les déchets- démontage de la zone de dépotage étanche et du bac de rétention.Conformément à l'article R 512-39-1, l'arrêt définitif de l'installation sera notifié au Préfet accompagné d'un mémoire précisant les mesures prises ou prévues pour assurer la protection des intérêts visés à l'article L511-1 du Code de l'environnement.
Nous estimons que notre projet pourrait être dispensé d'évaluation environnementale pour les raisons suivantes :- l'exploitation du poste d'enrobage durera 2,5 mois, de juin à mi-août 2019- la centrale d'enrobage est implantée dans l'enceinte aéroportuaire, à proximité du chantier, sur un terrain sans enjeu notable.- l'activité  ne générera pas d'effets notables sur la santé ou sur l'environnementEn outre, le projet va faire l'objet d'une demande d'autorisation temporaire d'exploiter au titre de la législation sur les ICPE. L'étude d'incidences de ce document détaillera suffisamment les mesures environnementales et sanitaires qui seront prises, concernant notamment la gestion des rejets atmosphériques, les émissions sonores et la remise en état du site après exploitation.
Annexe n°7 : Extrait du Porté à Connaissance, Aménagement de l'aéroport Saint-Nazaire - Montoir pour l'accueil du Beluga XL, SAS SOCIETE CONCESSIONNAIRE DES AEROPORTS DU GRAND OUEST, Octobre 2018Le projet global AMÉNAGEMENT DE L'AÉROPORT SAINT NAZAIRE MONTOIR POUR L'ACCUEIL DU BELUGA XL porté par la SAS SOCIETE CONCESSIONNAIRE DES AEROPORTS DU GRAND OUEST prévoit la réalisation d'une mesure compensatoire sur le site d'installation de la centrale d'enrobage. Cette mesure compensatoire est décrite au sein du dossier de porté à connaissance d'octobre 2018 joint en annexe, qui a été instruit par les services de l'Etat. Cette mesure sera réalisée après le démantèlement de la centrale d'enrobé. Cette mesure s'établira à proximité d'une ancienne mesure compensatoire réalisée sur l'aéroport en 2013.
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